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Rapport
du

Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur l'initiative po-
pulaire tendant à l'introduction dans la constitution
fédérale d'un article ainsi conçu : « Le pouvoir fédéral
a l'obligation de mettre sans délai en arrestation
des citoyens suisses qui compromettraient la sûreté
intérieure du pays. »

(Du 22 novembre 1919.)

La chancellerie fédérale a reçu à la fin de juillet 1919
109,536 signatures de citoyens suisses qui demandent l'intro-
duction dans la constitution fédérale de l'article suivant :
«Le pouvoir fédéral a l'obligation de mettre sans délai en
arrestation des citoyens suisses qui compromettraient la
sûreté intérieure du pays ».

Toutes les signatures ont été comme d'ordinaire véri-
fiées par le bureau de statistique. Le résultat de cet exa-
men se trouve consigné à la page suivante.

Le bureau de statistique fait en outre observer ce qui
suit :

Le nombre total des feuilles déposées a été de 2631 avec
109,536 signatures. Un très grandi nombre de ces feuilles,.
savoir 879 avec 39.389 signatures, étaient insuffisamment
légalisées en ce sens que le nombre dies signatures n'était
indiqué ni en chiffres ni en lettres. Une telle omission, qui
favorise les abus, doit, comme par le passé, être considérée
comme rendant ces feuilles non valables. Si un nombre
aussi considérable de signatures (le 36 % du nombre total)
ne peuvent cette fois-ci, pour la raison indiquée, entrer en
ligne de compte, cela provient de la reproduction insuffi-
sante de la formule de légalisation, qui n'exige pas exprès-
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sèment, comme il est de règle de le faire, l'indication du
nombre (aussi en lettres) des signatures à légaliser. Au
reste la formule de légalisation, en particulier dans le texte
français, était rédigée d'une manière obscure et peu intel-
ligible. 181 autres feuilles avec 6015 signatures étaient à
d'autres égards insuffisantes ou entièrement dépourvues de
légalisation (simple attestation d.e l'authenticité des signa-
tures, légalisation par des personnes non compétentes,
absence de la signature du président de commune ou de son
suppléant, etc.).

Cantons

Berne . . . . . .
Lucerne
Uri

Unterwald le haut . .
Unterwald le bas . . .
Glaris . . . .
Zong
Fribourg
Soleure
Baie -Ville
Baie-Campagne . . . .
Schaffhouse
Appenzell Rh.-Ext, . .
Appenzell Rh.-Int. . . .
St-Gall
Grisons
Argovie
Thurgovie
Tessin
Vaud •
Valais . . . . . .
Neuchâtel
Genève
Militaires

Suisse

Signatures
déposées

13077
21.721
4.381

338
1.568

342
382
501
455

9 360
1.731

566
2.383
1.806

458
272

6.421
4.108
8.277
4.931
3.430

17.653
1966
2.770

341
498

109.536

Signatures
valables

10.296
14.865
4.038

99
881
248
151
420
388

1 952
897
370
779

1.469
437
267

5.938
1.719
4909|
3.058
2.285
4.783

372
1.207

151
344

62.323

1

Signatures
non valables

2 781
6.856

343
239
687

94
31
81
67

7 408
834
196

1.604
337
21
5

483
2.389
3.368
1.873
1.145

12.870
1.5M4
1.563

190
154

47.213
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II résulte 'du tableau ci-dessus que la demande d'ini-
tiative a été appuyée pax 62.323 signatures valables et qu'elle
doit ainsi être considérée, comme ayant abouti.

Conformément à l'article 5 de la loi fédérale du 27 jan-
vier 1892 concernant le mode de procéder pour les demandes
d'initiative populaire et les votations relatives à la revi-
sion de la constitution fédérale, nous avons l'honneur de
vous soumettre, avec les actes, la demande d'initiative en
question.

Veuillez agréer, Monsieur le président et Messieurs,
l'assurance' de notre haute considération.

Berne, le 22 novembre 1919.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le président de la Confédération,

ADOR.

Le chancelier de la Confédération,
STEIGER.
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